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MARCHE N° 2023030 

EXTENSION NIORT TECH, AVENANT N° 1 AU MARCHE DE TRAVAUX, LOT N° 2 
« DEMOLITION » 

Avenant n°1 
 
ENTRE : 

la Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Vice-Président Délégué, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil d’Agglomération du 2 avril 2024, 

d'une part, 
ET : 

Le titulaire du marché et mandataire du groupement, ATLANTIQUE DEMOLITION TRAVAUX 
PUBLICS (ADTP) SIRET 524 295 540 000 24, 118 Rue des Guillées – 79180 CHAURAY 
 

d'autre part, 
VU : 

• le marché n°2023030 relatif à l’extension du site Niort Tech (lot n° 2 – Démolition), conclu 
entre la Communauté d’Agglomération du Niortais et l’entreprise ADTP – 79180 CHAURAY 
et notifié le 18 Juillet 2023; 

• la délibération du Conseil d’agglomération autorisant la signature du présent avenant. 

 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1ER : MODIFICATION DES PRESTATIONS 

Les travaux décrits au marché initial sont modifiés pour prendre en compte les adaptations 
indiquées au devis de référence 00002483 « Travaux de confortement d’une façade – 9 rue 
Rabelais » annexé au présent avenant.  
 
ARTICLE 2 : MONTANT DU MARCHE 

 

    montant initial montant de 
l'avenant 

montant après 
avenant 

 

Montant total HT   529 812,79 € 53 665,00 € 583 477,79 €  

TVA  20,00% 105 962,56 € 10 733,00 € 116 695,56 €  

Montant total TTC   635 775,35 € 64 398,00 € 700 173,35 €  
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ARTICLE 3 : DELAIS D’EXECUTION DU MARCHE  
Les délais d’execution du marché restent inchangés. 
 
ARTICLE 4 : ANNEXES 
Le présent avenant comporte une (1) annexe.  
 

 
 

Fait en un exemplaire original 
 
A                     , le        
Le titulaire        
 

 

A ……………………….., le  

 

Le représentant de la CAN  
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